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----------
ARTICLE 2

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« de droit »,

les mots : 

« après autorisation administrative ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le champ d’application du nouvel article L. 3132-25 du code du travail concernant les
zones et communes touristiques et thermales est élargi à l’ensemble des établissements de vente au
détail  et  non plus aux seuls établissements « mettant  à dispositions du public des biens et  des
services destinés à faciliter son accueil  ou ses activités de détente ou de loisirs d’ordre sportif,
récréatif  ou culturel » comme le prévoit  le code du travail  en vigueur.  De plus les possibilités
d’ouverture  le dimanche sont applicables sur  toute l’année et  non plus sur les  seules périodes
touristiques.  Il  convient  donc de  prévoir,  que la  possibilité  de déroger  au repos  dominical  en
donnant le repos hebdomadaire par roulement au personnel un autre jour de la semaine, le soit après
autorisation administrative. 
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Il  est à noter que cette condition avait été retenue dans le texte de la PPL qui avait été
examiné et adopté le 3 décembre 2008 par la commission des ACFS de l’Assemblée nationale.

2/2


